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De nombreuses précisions complémentaires sur le RGPD sont disponibles sur le site officiel mis à la 
disposition du public par la Commission Nationale de !'Informatique et des Libertés (CNIL) : 

Le règlement général sur la protection des données - RGPD I CNIL 

11. RÈGLEMENT AMIABLE DES LITIGES/ RECOURS À LA MÉDIATION GRATUITE

Conformément aux dispositions des articles L. 611 à L. 616, et R. 612 à R. 616, du Code de la 
consommation, le donneur d'ordre a le droit de recourir gratuitement à un médiateur en vue du 
règlement non-judiciaire d'un litige l'opposant à la société SCEDI GOBIN, concernant l'une des 
prestations effectuées par elle. 
A cette fin, la société SCEDI GOBIN a conclu une convention avec le médiateur suivant : 

- soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site internet de l’AME CONSO :
www.mediationconso-ame.com

- soit par courrier adressé à l’AME CONSO, 197 Boulevard Saint-Germain - 75007 PARIS

NDLR. Liste des médiateurs consultable sur le site suivant: 

MEDIATION-CONSO I economie.gouv.fr 

Rappel important 

En cas de litige entre le professionnel et le consommateur, ceux-ci s’efforceront de trouver une 
solution amiable.

 A défaut d’accord amiable, le consommateur a la possibilité de saisir gratuitement le médiateur de 
la consommation dont relève le professionnel, à savoir l’AME CONSO, dans un délai d’un an à 
compter de la réclamation écrite adressée au professionnel.

La saisine du médiateur de la consommation devra s’effectuer :Le donneur d'ordre ne pourra saisir 
le médiateur qu'à la condition d'avoir préalablement adressé une lettre à la société SCEDI GOBIN, 
afin de tenter de parvenir à un accord amiable avec celle-ci. 

Cette lettre, accompagnée de tous justificatifs utiles (diagnostics, devis, etc.) devra nécessairement 
exposer les faits qui se trouvent à l'origine de la réclamation, ainsi que l'objet précis de la demande 
du donneur d'ordre. 

En l'absence d'une telle lettre, la saisine du médiateur serait irrecevable. 

Afin d'en savoir davantage sur ses droits en matière de médiation, le donneur d'ordre est invité 
à consulter le site officiel mis en place par la Commission européenne 

Règlement en ligne des litiges I Commission européenne (europa.eu) 
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